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UNE MONNAIE INEDITE DE FRANQUEMONT (JURA)

André Draux - Michel Dhénin

La seigneurie de Franquemont n'a possédé un monnayage que pendant quelques
années: Nicolas de Gilley, qui en avait fait l'acquisition en 1537, y frappa monnaie
entre 1553 et 1557 environ l. Tous les produits de cet atelier - sans exception - sont
des contrefaçons: les demi-carolus et le liard à l'écu imitent ceux de Franche-
Comté, le liard à l'F est copié sur celui de François 1er, d'autres petites espèces de
billon contrefont des monnaies de Soleure, le thaler - non retrouvé en nature - est
inspiré de thalers allemands (Brandenburg-Bayreuth) et de celui de Philibert de
Savoie.

M. Draux, membre de la Société Française de Numismatique, nous a présenté
récemment une monnaie de sa collection qu'il avait identifiée comme appartenant
à la seigneurie de Franquemont, mais dont il ne trouvait pas trace dans les ouvrages
généraux. Sur son invitation, nous avons poursuivi la recherche bibliographique
et préparé la publication de cette monnaie qui se révélait inédite. Me Colin Martin,
auteur du dernier article sur ce monnayage, nous a confirmé dans nos hypothèses
et nous a ouvert ces pages.

Voici la description de cette monnaie:
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Droit: N : GILLEI :B :NV[MIS]MA, sous une aigle bicéphale, écu parti: à dextre,
à un arbre déraciné ; à senestre, coupé, en chef de plain, en pointe, à trois
étoiles à cinq rais posées 2 et 1.

Revers: + [V ?] : NIL : VLTRA : ARAS : 1553, croix ornée.
Billon; diamètre: 22 mm; poids 1,5 g.

La légende de droit figure sous cette même forme sur les demi-carolus, le liard
au type franc-comtois et celui au type royal, et sous une forme développée sur le
thaler; sur les monnaies au type de Soleure, la légende est en allemand. L'écu est
parti à dextre de Gilley et à senestre d'armes que nous n'avons pu identifier, mais
que l'on retrouve en cantonnement de la croix au revers du thaler; celles-ci au
moins ne sont certainement pas «dues à l'imagination du graveur» -.

La légende du revers est celle de toutes les monnaies de Franquemont à l'exception
des monnaies au type de Soleure et du thaler. La forme habituelle est NIL VLTRA
ARAS. Sur cette monnaie, il semble qu'un V précède cette devise; mais peut-
être s'agit-il d'un signe monétaire comme le croissant et le lis du thaler.

L'exemplaire est court de flan et usé, si bien que la ponctuation paraît être d'un
seul point; nous pensons que l'on doit la restituer partout en : comme entre ARAS
et le millésime.

1 Voir bibliographie.
2 G. N. S., 1967, p. 28.
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Le dernier chiffre du millésime peut être un 3 ou un 5; sa forme légèrement différente

des deux 5 qui le précèdent nous pousse à lire cette date comme 1553.
Cette espèce est bien entendu une imitation. On peut hésiter pour le prototype

entre deux monnaies suisses qui présentent la même typologie: le demi-batzen de
Berne (Coraggioni. pl. X. no 21 et 22 pour le type, et Coll. H. Wunderly-v. Murait
no 1266 et 1267 pour des dates proches) et le sol de Genève (E. Demole. pi. III. no 28
à 30 pour le type, et no 193 et sq. pour des dates proches). Ces deux monnaies
portent au droit les armes de la ville surmontées d'une aigle bicéphale: les croix
du revers sont très proches l'une de l'autre. Cependant, le fait que l'écu soit parti
sur la contrefaçon de Nicolas de Gilley permet d'être assuré que c'est bien la monnaie

genevoise qu'il a imitée. On remarquera un détail: la forme de l'écu. au bas
pointu, diffère de celle, au bas arrondi, utilisée sur le prototype et habituelle en
Suisse.

Ainsi, trente ans avant d'être abondamment contrefait dans les seigneuries
italiennes de Desana, Gazzoldo, Messerano, Passerano et Pomponesco, le monnayage
de billon de Genève était déjà copié par Nicolas de Gilley à Franquemont.
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